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I. CLAUSES RELATIVES A LA PROCEDURE

1. INTRODUCTION
Compte tenu de l’augmentation de la population au cours des dernières années, ainsi que des prévisions à 
venir, la commune de Saint-Aubin doit agrandir son complexe scolaire.

Le secteur du centre du village suscite des préoccupations depuis longtemps. En 2010 déjà la Commune 
s’était souciée de trouver des solutions afin de mieux mettre en valeur les qualités intrinsèques du vieux village 
et de réduire les impacts d’un mode de vie définitivement contemporain (augmentation du trafic, sécurisation 
des usagers, etc.). Un premier mandat d’études parallèles MEP) a ainsi été organisé en 2011, mais aucune 
suite n’avait été donnée à la fin de la procédure.

Les dernières années ont été consacrées à la révision complète du plan d’aménagement local (PAL). Suite à 
la mise à l’enquête initiée en 2022, le conseil communal avait décidé de lancer un nouveau MEP dans le but 
d’obtenir une nouvelle vision et des propositions d’aménagement pour le développement de la commune. Des 
sondages auprès des habitants ainsi que des ateliers participatifs ont également été réalisés, ce qui a permis 
d’affiner le cahier des charges du MEP.

La procédure, à laquelle trois bureaux ont été invité, s’est déroulée en 2023. Le secteur du concours 
comportait plusieurs bâtiments publics, soit l’administration communale, l’école et l’église. La Commune 
souhaitait que le cœur du village soit renforcé afin de dynamiser son attractivité. Elle désirait également 
préserver le patrimoine bâti en y intégrant une place publique, d’éventuels commerces ou encore des espaces 
de rencontre. Les participants ont proposé une planification stratégique de développement et de 
requalification du centre village.

Le projet lauréat « Clafoutis » du bureau Chablais Fischer Architectes, illustré sur le plan de situation ci-
dessous, a proposé une vision ambitieuse tout en respectant l’existant. De ce projet, un masterplan a été 
élaboré suite aux réflexions et échanges entre les différents intervenants. Le rapport final du MEP, de même 
que le rapport « Masterplan Centre village » font l’objet des annexes 6 et 7.

MEP 2ème tour, Projet "Clafoutis", Plan d'aménagement



La Commune a également organisé un atelier participatif le lundi 29 avril 2024. Cela a permis de consulter les 
habitants afin d’y intégrer leurs attentes et remarques concernant les intentions du projet en cours. Toutes les 
initiatives proposées ont été accueillies positivement, renforçant ainsi l’engagement des citoyens dans le 
processus de planification.

Sur la base du résultat du dernier MEP, et afin de trouver les meilleures solutions possibles pour le 
développement de son site scolaire, le Conseil communal souhaite organiser un concours d’architecture à un 
degré, en procédure ouverte, afin de réaliser dans un premier temps les travaux nécessaires à 
l’agrandissement de son école. Le périmètre du concours est ainsi plus restreint que celui du MEP.

Le futur projet sera réalisé dans le respect du développement durable, à savoir avec un minimum d’émission 
de CO2, l’adaptation au changement climatique, le respect de la biodiversité et l’encouragement à la cohésion 
sociale et l’entraide, et comme le recommande l’Etat de Fribourg dans le cadre de la mise en œuvre des 
mesures du Plan Climat cantonal.

Sur la base du programme du concours du chapitre 25, une première approche du coût du projet a été évalué 
à CHF 18'300’000 HT pour les bâtiments (CFC 2) et à CHF 925’000 HT pour les aménagements extérieurs 
(CFC 4).

2. OBJECTIFS DU CONCOURS

La commune, par l’intermédiaire du concours d’architecture, souhaite trouver une solution optimale à la 
problématique du développement du site scolaire. Le maître de l’ouvrage attend des réponses à haute valeur 
architecturale afin de valoriser le site actuel.

3. MAITRE DE L’OUVRAGE ET SECRETARIAT DU CONCOURS

Maître de l’ouvrage :  Commune de Saint-Aubin
    Place du Château 1, CP 184
    1566Saint-Aubin

Secrétariat du concours :  PAGE ARCHITECTES SA
    Route des Arsenaux 21 – CH 1700 FRIBOURG
    Courriel : concours-saint-aubin@pagearch.ch

Des prises de contact avec le secrétariat du concours ne sont admises qu’en cas de problème avec la 
communication électronique.

4. GENRE DE CONCOURS ET TYPE DE PROCEDURE

Il s’agit d’un concours de projets à un seul degré, en procédure ouverte, selon le règlement SIA 142, édition 
2009. Le français est la langue officielle du concours, et également pour la suite du mandat. Le maître de 
l’ouvrage se réserve le droit de prolonger le concours par un degré d’affinement anonyme en option, faisant 
l’objet d’une indemnisation à part de la somme globale des prix, et limité aux seuls projets qui restent en lice. 

5. RECONNAISSANCE DES CONDITIONS DU CONCOURS

Le règlement SIA 142, édition 2009, fait foi, subsidiairement aux dispositions sur les marchés publics. La 
participation au concours implique, pour le maître de l’ouvrage, le jury et les concurrents/es, l’acceptation des 
clauses du règlement SIA 142, édition 2009, du présent document, des réponses aux questions et des 
prescriptions mentionnées ci-dessous :

• Accord sur les marchés publics (AMP) de l'organisation mondiale du commerce du 30 mars 2012, et 
annexes concernant la Suisse,

• Loi fédérale sur le marché intérieur (LMI) du 6 octobre 2005,



• Ordonnance sur le marché intérieur (OMP) du 11 décembre 1995,
• Accord intercantonal sur les marchés publics (AIMP 2019),
• Loi fribourgeoise sur les marchés publics (LCMP) du 02.02.2022 et son règlement (RCMP) du 12.12.2022.

6. CONDITIONS DE PARTICIPATION

Le concours est ouvert aux architectes, établis en Suisse ou dans un état signataire de l’accord OMC sur les 
marchés publics, et qui offre la réciprocité. Les architectes en assument la responsabilité.
Au moment de l’inscription les participants/es doivent remplir au minimum l’une des conditions suivantes :
Etre porteur du diplôme d'une des Ecoles polytechniques fédérales de Lausanne ou de Zürich, de l’Institut 
d’architecture de Genève, de l’Académie d’architecture de Mendrisio, de l’une des Hautes Ecoles spécialisées 
suisses (HES ou ETS) en architecture, d’un diplôme étranger bénéficiant de l’équivalence, ou d’une attestation 
de niveau A ou B du REG.

Ces conditions doivent être remplies au moment de l’inscription. Les concurrents/es étrangers/ères doivent 
prouver l'équivalence de leur diplôme en transmettant une attestation délivrée par le REG (Fondation des 
registres suisses des professionnels de l’ingénierie, de l’architecture et de l’environnement, Hirschengraben 
10, 3011 Bern, tél. +41 31 382 00 32, courriel info@reg.ch), et de niveau A ou B, le niveau C étant exclu.
le SEFRI se charge également de la reconnaissance des diplômes étrangers. De plus amples informations 
sont disponible sur le site: https://www.sbfi.admin.ch/sbfi/fr/home.html.

La formation d’une équipe pluridisciplinaire avec un/e ingénieur/e civil/e, un architecte paysagiste, un/e 
physicien/e du bâtiment, ou autre spécialiste, peut se faire sur une base volontaire. Dans le cas où le jury 
remarque une contribution de qualité exceptionnelle, il le saluera dans le rapport. De cette manière les 
conditions pour que les projeteurs/euses volontaires de l’équipe gagnante puissent être mandatés/ées 
directement sont remplies. La participation de spécialistes dans plusieurs équipes est possible. Le respect de 
la confidentialité doit être observé.

L’association de plusieurs bureaux d’architectes est admise, mais limitée à deux bureaux.
Dans le cas d’un groupement d’architectes, tous les membres du groupement doivent remplir les conditions 
de participation. Le secrétariat du concours validera les inscriptions une fois la totalité des documents 
demandés reçus. L’authenticité des documents fournis non originaux reste sous la responsabilité du 
concurrent. Les concurrents/es qui ne remplissent pas les exigences de participation seront exclus/es du Tous 
les documents produits lors du dernier MEP étant transmis en annexes 6 et 7 du présent programme, les 
bureaux ayant participé à cette procédure sont ainsi autorisés à participer au concours.

7. MODALITES D’INSCRIPTION

Le présent document, comme d’ailleurs tous les documents du concours, sont consultables et téléchargeables 
sur le site internet www.simap.ch. Les inscriptions doivent parvenir auprès du secrétariat du concours, par 
courrier ou courriel, jusqu’au 31 janvier 2026, en utilisant l’annexe 11. Elles doivent comporter les éléments 
suivants :

• coordonnées complètes des concurrents, soit le nom complet de chaque bureau, le nom de la personne 
responsable, les adresses postale et email, le numéro de téléphone, les coordonnées bancaires ou 
postales complètes,

• copie des preuves relatives aux exigences mentionnées sous point 6,
• copie du récépissé attestant du versement d’un montant de CHF 300.- sur le compte ouvert à cet effet 

auprès de la Banque cantonale de Fribourg, IBAN: CH7300768300178842208, SWIFT/BIC: BEFRCH22 
en faveur de PAGE ARCHITECTES SA, Rte des Arsenaux 21, 1700 Fribourg (concours Saint-Aubin). Ce 
montant sera remboursé aux concurrents qui rendront un projet admis au jugement.



8. SOMME GLOBALE DES PRIX

La somme globale de CHF 160’000.- HT est mise à disposition du jury pour l’attribution de 4 à 8 prix. Selon le 
règlement SIA 142, des mentions pourront être attribuées pour 40% de cette somme au maximum. La somme 
globale des prix a été définie sur la base des directives de la commission SIA. 
Le jury peut classer des travaux de concours mentionnés. Si l’un d’eux se trouve au premier rang, il peut être 
recommandé pour une poursuite du travail, pour autant que cette décision du jury soit prise au moins à la 
majorité des trois quarts des voix et avec l’accord explicite de tous les membres non professionnels du jury, 
selon l’art. 22.3 du règlement SIA 142.

9. ATTRIBUTION ET ETENDUE DU MANDAT

Le maître de l’ouvrage entend confier le mandat d’étude et de réalisation au lauréat, auteur du projet 
recommandé par le jury (100% des prestations). Il se réserve toutefois le droit de ne pas adjuger tout ou partie 
de ces prestations, respectivement de révoquer tout ou partie de la décision d’adjudication si :

• Le/la lauréat/e ne dispose pas ou plus de la capacité suffisante sur les plans financier, économique, 
technique ou organisationnel pour l’exécution d’un ouvrage de cette envergure (art. 20 RMP).

• Dans ce cas, le lauréat aura toutefois la possibilité de suppléer à ce défaut de capacité en s’adjoignant 
l’aide d’un ou de plusieurs sous-traitants de son choix avec lesquels il aura un lien contractuel (et non pas 
le maître de l’ouvrage). Il soumettra préalablement le nom du ou des sous-traitants au maître de l’ouvrage. 
Celui-ci pourra refuser d’adjuger tout ou partie des prestations au lauréat, respectivement révoquer la 
décision d’adjudication s’il s’avère que le ou les sous-traitants proposés ne sont pas ou plus aptes au sens 
de l’article 20 RMP ou ne satisfont pas ou plus aux conditions de l’article 11 lettres a, e, f, et g AIMP,

• Les autorisations nécessaires à la réalisation du projet ne sont pas octroyées par les autorités 
compétentes,

• Les crédits nécessaires à la réalisation du projet ne sont pas octroyés par les autorités compétentes.

En cas d’interruption du mandat pour l’un des trois points susmentionnés, les honoraires seront calculés au 
prorata des prestations accomplies en tenant compte des articles de la SIA 142, 2009, et aucune indemnité 
supplémentaire ne pourra être exigée.
Le maître de l’ouvrage n’entrera pas en matière quant au remboursement des frais de déplacement durant toute 
la durée des études et du mandat d’exécution. La révision des RPH (règlements concernant les prestations et les 
honoraires) SIA 102 (architecture), édition 2020, constituera la base de définition des prestations et des honoraires.
Sur requête du maître de l’ouvrage, le lauréat devra pouvoir attester de sa solvabilité et être à jour avec le 
paiement des impôts et autres cotisations.
L’auteur/e du projet reste bénéficiaire exclusif des droits d’auteur. Les documents des projets primés 
deviennent propriété du maître de l’ouvrage. Une publication des projets par le maître de l’ouvrage sera faite 
avec la mention des auteurs. Les auteurs ne seront pas forcément consultés préalablement à une publication.
Le présent concours concerne les prestations d’architecte. Les prestations des spécialistes feront l’objet d’un 
appel d’offres distinct, organisé ultérieurement par le maître de l’ouvrage. Si le jury reconnait une contribution 
extraordinaire d’un spécialiste qui se trouve volontairement dans l’équipe, cela doit être mentionné dans le 
rapport du jury.

La langue officielle pour l'exécution du mandat est le français.

La décision du maître de l’ouvrage concernant l’attribution des mandats est susceptible de recours dans les 
20 jours auprès du Tribunal Cantonal, section administrative, conformément à l’art. 43 RMP.

10. PROCÉDURE EN CAS DE LITIGE

Les litiges éventuels relatifs au concours seront réglés en suivant l’article 28 du règlement SIA 142 édition 
2009. Le maître d'ouvrage étant public, seules les décisions relatives à la procédure, notamment l’avis de 
concours et l’exclusion d’un projet, peuvent faire l’objet d’un recours auprès de l’autorité judiciaire compétente 
dans un délai de 20 jours dès leur notification. Dans ce cas, le/la participant/e peut faire recours au Tribunal 
cantonal, conformément à la Loi cantonale sur les marchés publics. Le for est à Fribourg.



11. COMPOSITION DU JURY

Membres non professionnels :
- M. Michael Willimann, Syndic de Saint-Aubin, Président du jury
- Mme, Christel Tschanz, Conseillère communale de Saint-Aubin, Vice-Président du jury
- M. Cédric Villemin, Conseiller communal de Saint-Aubin

Membres professionnels :
- Mme Olivia de Oliveira, architecte PhD UPC SIA, Lausanne
- M. Eric Frei, architecte dipl. EPFL, SIA, FAS, Lausanne
- Mme Claudia Schermesser, architecte dipl. ETH SIA, Münchenstein
- Mme Sylla Widmann, architecte UDM, FAS, SIA, Genève

Suppléants non-professionnels :
- M. Alain Collaud, Président de Paroisse de Saint-Aubin
- M. Stéphane Vessaz, Conseiller communal de Vallon

Suppléant professionnel :
- M. Federico Coca, architecte-urbaniste ETSA, collaborateur du service technique

Spécialistes-conseils:
- M. Frédéric Baldy, architecte dipl. EPFL, représentant de la Commission des constructions scolaires de
 l’Etat de Fribourg
- Mme Melinda Calogiuri, Directrice du cercle scolaire St-Aubin-Vallon
- M. Frédéric Gander, Inspecteur scolaire du 1er arrondissement

Le bureau PAGE ARCHITECTES SA établira un contrôle économique plus approfondi des projets retenus par 
le jury. Le jury se réserve le droit de faire appel à des experts/es complémentaires, ou à un représentant de la 
commission d’aménagement communale, s’il le juge nécessaire. Les membres du jury, ainsi que les 
spécialistes-conseils, ne prendront pas part au contrôle technique des projets.

12. CALENDRIER DU CONCOURS

ouverture des inscriptions le  :  mercredi 3 septembre 2025
retrait des maquettes dès le  :  mercredi 3 septembre 2025
questions jusqu’au   :  vendredi 26 septembre 2025
réponses du jury jusqu’au  :  mercredi 8 octobre 2025
rendu des projets le   :  vendredi 13 février 2026
rendu des maquettes le   :  vendredi 27 février 2026
vernissage    :  La date sera confirmée en temps opportun
exposition des projets   :  Les dates d’ouverture seront confirmées en temps opportun

13. DOCUMENTS REMIS AUX PARTICIPANTS

Les documents suivants, à l’exception de la maquette, sont consultables et téléchargeable sur le site internet 
www.simap.ch:

• Le présent programme et ses annexes au format .pdf,
• Un plan de situation au format .dwg avec indication du cadrage demandé à l'échelle 1:500, courbes de 

niveau, périmètre du concours et périmètre de construction,
• Les plans, coupes et élévations du bâtiment scolaire à maintenir (« La ferme ») au format .dwg,
• Une maquette, échelle 1 : 500, d’une dimension de 55 x 45 cm.

La maquette peut être retirée à partir du mercredi 3 septembre 2025, auprès de l'atelier de maquettes Blanc 
Mat sàrl, route de Rosé 48, 1754 Rosé, contre présentation du bon de retrait qui sera transmis par 
l’organisateur du concours au concurrent/e une fois l’inscription validée. Il est nécessaire de téléphoner à 



l’atelier de maquettes afin d’annoncer sa venue (tél. 026 470 22 60). Les maquettes étant réalisées par étapes, 
il est possible que le délai nécessaire jusqu’à l’obtention de la maquette puisse prendre jusqu’à 10 jours, ceci 
à compter de la date de la validation de l’inscription par l’organisateur.

14. VISITE DU SITE

Deux visites des bâtiments sont organisées, soit les mercredi 17 et 24 septembre, à 15h30. La visite 
démarrera depuis la cour d’école située devant le bâtiment scolaire « La grange ». Des places de parc sont 
disponibles sur le parking situé à côté du bâtiment abritant l’administration communale (Château de Saint-
Aubin). Les locaux scolaires ne sont pas accessibles en dehors de ces deux visites.

15. DOCUMENTS DEMANDÉS 

• un plan de situation, échelle 1:500, montrant l'implantation des constructions ainsi que les aménagements 
extérieurs, le tracé des circulations, les cotes de niveaux principales et les courbes de niveaux. Toutes les 
informations figurant sur le plan de situation doivent rester lisibles. Le cadrage du plan doit reprendre celui 
indiqué sur le plan de situation transmis.

• les plans, coupes et façades à l’échelle 1:200 jugés nécessaires pour la bonne compréhension du projet, 
avec indication en plans des numéros et surfaces nettes des locaux.

• une partie explicative libre, mentionnant les intentions du participant concernant le concept et la 
matérialisation du projet, et permettant au jury de comprendre les enjeux structurels, constructifs, 
écologiques et financiers du projet. Les intentions concernant les étapes de chantier, prenant en compte 
le maintien en exploitation du site, sont également attendues sous forme de schémas.

• 1 copie réduite des planches rendues, format A3.
• le calcul de la surface de plancher (SP), de la surface externe de plancher (SEP) et du volume bâti (VB) 

selon la norme SIA 416, y compris les schémas cotés à l’échelle 1:500, sous format A4.
• une maquette, échelle 1:500, réalisée sur le base de la maquette remise aux concurrents.
• une clé USB contenant les planches de format A1 réduites au format A3 et au format informatique .pdf 

(taille maximale d'un fichier: 3 Mo), remise dans l'enveloppe cachetée mentionnée ci-dessous.
• une enveloppe cachetée sur laquelle figurera la devise et contenant la fiche d’identification remise sous 

annexe 10, la clé USB mentionnée au point précédent ainsi qu’un bulletin de versement pour le 
remboursement de la finance d'inscription.

Les participants/es ne peuvent présenter qu’un seul projet. Les documents non exigés dans le présent 
programme seront retirés lors de l’examen préalable et occultés lors du jugement et de l’exposition.

Le rendu pour l’affichage du projet est limité au maximum à 4 planches de format horizontal A1 (84 x 60 cm), 
à rendre en deux exemplaires papier. Tous les plans seront orientés dans le même sens que le plan de 
situation transmis. L’emplacement du plan de situation est souhaité dans la planche A1 qui sera affichée en 
haut à gauche, selon le croquis ci-dessous.

La mention «Concours d’architecture site scolaire Saint-Aubin» et une devise seront reportées en bas à droite 
de chaque planche.
Tous les plans seront dessinés en trait noir sur fond blanc. Les coupes et les façades seront dessinées 
horizontalement. Les textes seront en langue française. La liberté d’expression graphique est accordée pour 
la partie explicative. Aucun rapport annexe ne sera admis. Les maquettes seront présentées en blanc.

16. RENDU DES PLANS ET DE LA MAQUETTE

Les documents demandés doivent être envoyés exclusivement par courrier postal prioritaire, sous forme 
anonyme dans un cartable solide (rouleaux exclus), jusqu’au vendredi 13 février 2026 à l'adresse du 
secrétariat du concours. Le timbre postal fera foi et la date de l’envoi doit être lisible. Si, à la demande de 



l’office postal, un nom doit figurer sous l’adresse de l’expéditeur, celui-ci ne doit pas pouvoir permettre 
l’identification du concurrent.

Les participants doivent suivre le cheminement de leur envoi, par exemple par internet via le site internet www.
post.ch, rubrique « Track & Trace », lors d'un envoi par la poste suisse. Si leur envoi n’est pas arrivé 5 jours 
après le délai, les participants doivent le signaler immédiatement au secrétariat général de la SIA qui se 
chargera d’en informer l’organisateur sous respect de l’anonymat. Le/la participant/e qui omet cette annonce 
ne pourra faire valoir aucun droit auprès de l’organisateur dû à la perte de ses documents, même s’il les a 
postés à temps. Si l’annonce est faite, l’organisateur est, par contre, obligé d’attendre la réception annoncée. 
Dans tous les cas, la quittance avec le code-barres est à archiver avec soin. Le recours aux services d'une 
organisation de transports privée est possible pour autant que les conditions mentionnées ci-dessus soient 
remplies.

Les maquettes seront réceptionnées (par une personne neutre) le vendredi 27 février 2026, entre 14h et 18h, 
à un endroit qui sera confirmé aux concurrents/tes en temps voulu. L’envoi des maquettes par la poste n’est 
pas recommandé car celles-ci peuvent être endommagées lors du transport. Le concurrent qui envoie sa 
maquette par la poste, à l’adresse du secrétariat du concours, le fait à ses risques et périls. La maquette sera 
jugée et exposée dans l’état où elle est reçue. Tous les documents, la maquette et les emballages du projet 
comporteront la mention «Concours d’architecture site scolaire Saint-Aubin » et une devise qui seront 
reportées sur l’enveloppe cachetée contenant la fiche d’identification. Les documents et la maquette des 
projets primés sont conservés par la commune.

17. QUESTIONS ET REPONSES

Les questions pourront être posées via le site internet www.simap.ch, jusqu’au vendredi 26 septembre 2025. 
Les réponses seront publiées sur le site internet www.simap.ch dès le mercredi 8 octobre 2025. Un envoi 
postal n’est pas envisagé. En dehors de cette procédure, aucune réponse ne sera donnée.

18. EXPOSITION PUBLIQUE DES PROJETS

L’ensemble des projets admis au jugement fera l’objet d’une exposition publique durant au moins dix jours 
ouvrables. Le lieu, les dates et les horaires d’ouverture de l’exposition seront transmis aux concurrents en 
temps opportun. Les noms des auteurs de tous les projets seront portés à la connaissance du public.
Une version numérique du rapport du jury sera transmise à chaque participant lors de l’ouverture de 
l’exposition publique. Un exemplaire papier sera également à disposition de chaque participant.

Les documents des projets non primés pourront être retirés à l’endroit de l’exposition à une date qui sera 
communiquée en temps utile aux concurrents. Les projets non retirés ne seront pas conservés par le maître 
de l’ouvrage.

19. CRITÈRES D’APPRÉCIATION

Le jury procède au classement général sur la base des critères d’évaluation suivants, l’ordre de citation des 
critères ne correspond pas à une pondération :

• Concept général et qualités urbanistiques, architecturales et paysagères,
• Organisation fonctionnelle et flexibilité d’organisation,
• Respect du programme,
• Durabilité de la matérialisation et de l’exploitation des bâtiments,
• Qualité des aménagements extérieurs et biodiversité,
• Economie des moyens,
• Prise en compte du maintien en exploitation du site pendant le chantier,
• Potentiel de développement du site.



II. CAHIER DES CHARGES

20. OBJET DU CONCOURS

Le concours prévoit l’agrandissement et la requalification du site scolaire actuel de St-Aubin qui va devoir 
regrouper les besoins futurs du cercle scolaire regroupant les élèves de St-Aubin et de Vallon. Cela 
correspond à une augmentation du nombre total de 10 classes par rapport au complexe scolaire actuel.
Le plan schématique ci-dessous représente la zone du concours et mentionne l’affectation des bâtiments 
principaux.

Le concours prévoit également le développement d’un nouvel espace dédié à l’accueil extra-scolaires pour les 
écoliers/ères (AES). L’AES actuel, situé dans l’annexe du château, ne permet pas d’absorber l’augmentation 
prévues du nombre d’élèves à moyen terme.

Le bâtiment scolaire « La ferme » doit être maintenu. L’affectation et l’organisation intérieure des locaux 
peuvent par contre être complètement revues pour autant que cela n’engendre pas de frais disproportionnés.
L’ancienne boucherie, le garage ainsi que le bâtiment scolaire « La grange» doivent quant à eux être 
déconstruits.

Le programme des locaux mentionné au chapitre 25 du présent programme comprend le programme global 
à prévoir, soit y compris les locaux actuels situés dans « La ferme ».
Une utilisation rationnelle du terrain est à prendre en compte afin de maintenir un potentiel de développement 
éventuel futur du site.

Le complexe scolaire devant rester en exploitation, le projet doit prendre en compte cet aspect afin de limiter 
les perturbations lors de l’agrandissement du complexe. La mise en place de pavillons scolaires provisoires 
peut être envisagée et une réalisation par étapes reste possible.



21. SITE

Le village de Saint-Aubin s’est développé sur un coteau au-dessus de la plaine de la Broye, à l’intersection
entre l’axe régional qui relie le Vully à Estavayer et l’ancienne route du sel qui conduit de Portalban à
Fribourg. Les schémas ci-dessous illustrent le développement du village de 1990 à 2020.

Un premier tissu bâti se développe perpendiculairement à la pente et constitue l’agglomération agricole 
d’origine. Un noyau de constructions plus dense se forme autour de l’église et du château, situés à mi-hauteur. 
L’église actuelle de, style gothique flamboyant, fut érigée entre 1516 et 1519 à l’emplacement d’un édifice plus 
ancien attesté dès 1073. Le château actuel érigé sur un édifice plus ancien date de 1631.
Pendant les 18è et 19è siècles, le développement du tissu se poursuit avec un léger étoffement de la
composante d’origine, suivi de deux extensions linéaires en amont et en aval des entrées du village. Le tissu 
bâti se compose de fermes et d’habitations et garde un caractère exclusivement rural.
A partir de 1960 le développement résidentiel n’a cessé de s’étendre et la population augmente d’un 
cinquième. Composées d’habitations unifamiliales ou d’un mélange de blocs locatifs et de pavillons, ces 
colonisations sont nettement détachées de l’agglomération rurale.
Le caractère du village de Saint-Aubin reste rural jusqu’à la première moitié du 20ème siècle. Les vergers et
jardins entourant les fermes forment l’identité de la localité. Ce caractère naturel est encore présent
aujourd'hui dans le centre du village.
A partir de 1934, comme illustré sur le schéma ci-dessous, le corps de ferme entre l’église et le château est 
démoli et l’espace attenant à l’église change de visage. Il s’ouvre sur le château en aval et sur une ferme plus 
loin, en amont. Une vaste place est née. Ultérieurement, à partir des années 1950, deux bâtiments viennent 
à occuper une partie de cet espace, juste devant le bâtiment de l’école.

1990 2020

19341916



22. PERIMÈTRE DU CONCOURS

Le périmètre du concours, illustré ci-dessous, se situe au centre de la commune de Saint-Aubin. Il regroupe 
plusieurs parcelles constructibles, propriétés de la Commune (RF 42, 43, 45 et 46) et d’un propriétaire privé 
(RF 44), selon le plan ci-dessous. Le règlement de la zone d’intérêt général (ZIG) s’applique sur cette zone, 
selon l’article 34 du règlement communal d’urbanisme joint en annexe 1. Le centre du village fait également 
l’objet d’un plan de détail, daté de février 2025, et dont un extrait est joint en annexe 2.

Le village de Saint-Aubin est défini par l'ISOS comme site d'importance régionale. Une partie des parcelles 
concernées par le concours sont situées à l’intérieur des périmètres de protection du site construit de 
catégories 2 et 3. Cette protection vise la conservation et la mise en valeur du bâti comme ensemble dans son 
contexte spatial et paysager. Ces éléments impliquent pour le projet de porter une attention particulière sur la 
valorisation de l'ensemble du bâti, sans porter préjudice aux éléments protégés, ainsi que de proposer des 
aménagements extérieurs en adéquation avec le contexte.



23. BATIMENTS EXISTANTS

Le complexe scolaire actuel est composé d’un ancien bâtiment, appelé « La ferme », dans lequel des surfaces 
scolaires ont été aménagées au début des années 1990, et d’un bâtiment scolaire provisoire appelé « La 
grange », construit en 2014. Le bâtiment « La ferme » abrite 5 salles de classes primaires, une salle d’activités 
et une salle d’appui. Le bâtiment « La grange » accueille quant à lui 4 salles de classes primaires, une salle 
d’appui ainsi qu’un petit bureau. Un couvert relie ces deux ouvrages."
Le bâtiment « La ferme », unique bâtiment protégé dans le périmètre du concours, est  soumis à la catégorie 
3 des mesures de protection émises par le service des biens culturels (cf. annexe 4). Sa protection s’étend 
ainsi à l’enveloppe du bâtiment (façades et toiture), à la structure porteuse intérieure de la construction, aux 
éléments décoratifs des façades, à l’organisation générale des espaces intérieurs et aux éléments essentiels 
des aménagements intérieurs qui matérialisent cette organisation.

Le bâtiment provisoire « La grange » doit par contre être déconstruit, comme d’ailleurs le garage existant situé 
au nord de « La ferme », le préau couvert reliant les deux bâtiments scolaires ainsi que le bâtiment de 
l’ancienne boucherie situé au sud-est du périmètre du concours.

La parcelle RF 44, privée, est intégrée dans le périmètre du concours car elle se situe dans la zone d’intérêt 
général dont l’affectation est publique. Pour information la Commune a la volonté d’acquérir cette parcelle dès 
que la possibilité lui sera donnée.

Les plans des bâtiments situés dans le périmètre du concours, ainsi que les bâtiments de références situés à 
proximité du périmètre, sont transmis en annexe au format .pdf. Les plans du bâtiment scolaire à maintenir 
« La ferme » sont également transmis aux concurrents/es au format .dwg.

24. DISPOSITIONS LEGALES

Dans l’élaboration de leur projet, les concurrents doivent tenir compte des éléments suivants :
• Article 34 du règlement communal d’urbanisme (cf. annexe 1),
• Plan de détail du centre de village de février 2025 (cf. annexe 2),
• Loi et règlement cantonaux sur l’aménagement du territoire et les constructions (LATeC, ReLATeC),
• Prescriptions de l’Association des établissements cantonaux d’assurance incendie (AEAI),
• Règlement cantonal du 5 mars 2001 sur l’Energie,
• Norme SIA 500 relative aux constructions sans obstacles,
• Les normes suisses portant sur le parcage, la géométrie et l’aménagement, édition VSS 2021,
• Instructions techniques pour la construction et les ouvrages de protection (ITC / ITAP),

Le projet devra correspondre au standard « Minergie P » (version 2023), ou équivalent (SNBS, Ecobau, SIA 
2040, etc.). La commune de Saint-Aubin souhaite des bâtiments consommant peu d’énergie (frais d’énergie 
bas) et favorisant l’utilisation d’énergies renouvelables. Le site n’étant pas relié à un chauffage à distance, les 
bâtiments scolaires devront ainsi intégrer leur propre production de chaleur. Les bâtiments doivent également 
être confortables en hiver, mais aussi et surtout durant les périodes estivales (sans utilisation de climatisation).

La commune souhaite que le choix des matériaux se porte sur des matériaux sains et écologiques, mais 
également sur des matériaux demandant peu d’entretien, en adéquation avec leur utilisation, et avec une 
durée de vie élevée.

Pour information une étude géologique et géotechnique, jointe en annexe 9, a été réalisée récemment.



25. PROGRAMME DES LOCAUX ET AMENAGEMENTS

Le programme à développer est détaillé ci-dessous. Les surfaces indiquées sont des surfaces nettes.
L’accès aux personnes à mobilité réduite devra être assuré en évitant toute barrière architecturale.
Une attention particulière sera portée à la qualité des espaces verts extérieurs, et récréatifs, en favorisant 
l’aménagement de végétation et de surfaces perméables, en pleine terre, permettant de limiter le 
développement d’îlots de chaleurs sur le site scolaire.

PROGRAMME DES LOCAUX 
1. Locaux scolaires Hauteur de vide d'étage: 3 mètres, 20% 

d'éclairage naturel exigé. Permettre une 
modularité d’organisation des locaux afin 
d’assurer une flexibilité d’utilisation.

 1.1 Salle de classe enfantine 5 96 m2 480 m2 Y compris 1 wc et une cuisinette intégrés dans 
chaque salle. 7 m1 de vestiaires à prévoir à 
l’extérieur de la chaque salle.

 1.2 Salles de classe primaire 14 81 m2 1’134 m2 7 m1 de vestiaires à prévoir à l’extérieur de la 
chaque salle.

 1.3 Salle ACT/ACM 4 60 m2 240 m2 En lien direct avec un des locaux de 
rangement du point 1.4.

 1.4 Rangement ACT/ACM 2 21 m2 42 m2 Un local de rangement prévu pour 2 salles 
ACT/ACM du point 1.3. Chaque espace de 
rangement doit avoir un accès direct avec 2 
salles ACT/ACM.

 1.5 Salles d’appui 6 21 m2 126 m2 Réparties dans toute l’école.

 1.6 Bureau TSS   21 m2 Bureau dédié au travail social en milieu 
scolaire (TSS), facilement accessible, situé à 
proximité du point 1.8.

 1.7 Salle des maîtres   100 m2 Salle bien centralisée et facilement accessible, 
comprenant une zone travail et une zone 
cafétéria intégrant une cuisinette.

 1.8 Bureau de direction / secrétariat   30 m2 Facilement accessible, situé à proximité du 
point 1.6.

 1.9 Bibliothèque   160 m2 Espace pouvant être réaménagé en deux 
salles de classe primaire. Accès indépendant 
permettant une utilisation hors des horaires 
scolaires.

 1.10 Salle multi-usage   190 m2 Salle de dimension 10 m x 15 m x 3m. Accès 
indépendant permettant une utilisation hors 
des horaires scolaires. Prévoir un espace de 
service de 30 m2 (cuisinette + stockage 
matériel) et un espace sanitaire de 10 m2 
abritant deux wc, dont un accessibles aux 
personnes à mobilité réduite (PMR) en lien 
direct avec la salle. 

2 . Locaux accueil extrascolaire Pour 50 enfants, avec entrée indépendante. 
Un lien direct avec l’espace extérieur dédié à 
l’accueil extrascolaire, soit le point 4.3 du 
programme des locaux et aménagements, est 
à proposer.

 2.1 Espace d’entrée, vestiaire   40 m2 

 2.2 Bureau du personnel   20 m2 A proximité de l’espace d’entrée.

 2.3 Réfectoire   80 m2 Y compris cuisinette.



 2.4 Salle d’accueil 6 20 m2 120 m2 

 2.5 Sanitaires   5 m2 2 wc filles, 2 wc garçons, 2 wc pour le 
personnel wt 1 wc PMR. 

 2.6 Infirmerie   10 m2 Equipé d’un lavabo. 

3. Services / Locaux techniques

 3.1 Locaux sanitaires scolaires    Dimensionnement et répartition en cohérence  
     avec le projet. 

 3.2 Local concierge / nettoyage   40 m2 A répartir en plusieurs locaux, selon projet et  
     espaces existants à disposition.

 3.3 Economat   63 m2  A prévoir dans le nouvel abri PC (pt. 3.6 du 
programme).

 3.5 Locaux techniques   100 m2  Comprenant un local de 80 m2 et un de 20m2, 
en relation directe.

 3.6 Abri PC de 400 places    Abri PC de 400 places, selon les instructions 
techniques pour la construction d'abris 
obligatoires (ITAP) de 1984, avec accès 
intérieur depuis l'école. Ces locaux allant être 
utilisés par des sociétés locales, prévoir 
également un accès indépendant depuis 
l'extérieur.

4. Aménagements extérieurs

 4.1 Préau couvert   220 m2 A réorganiser selon projet, pour 440 élèves, et 
à différencier entre classes primaires et 
classes enfantines.

4.2 Cour de récréation    A réorganiser selon projet, pour 440 
élèves. Intégrer des zones de jeux 
différenciées pour les classes enfantines 
et les classes primaires, y compris une 
zone plate pour les jeux de balles.

4.3 Espaces extérieurs pour l’AES   100 m2 L’AES doit également pouvoir bénéficier 
de ses propres espaces extérieurs 
sécurisés composés d’espaces variés et 
dans la moitié doit être végétalisée. Des 
zones ombragées doivent être prévues.

 4.4 Places de stationnement 2 roues (vélos)   40 places couvertes.

 4.5 Places de stationnement véhicules    29 places sont à développer sur le périmètre 
du concours, dont environ la moitié est prévue 
pour les besoins du fonctionnement du site 
scolaire, et l’autre moitié pour le 
fonctionnement du centre du village. Une 
partie de ces places peut être couverte afin 
d’améliorer leur intégration dans le site. 
Possibilité de développer un nouvel accès à la 
route de la Côte selon le plan « Plan 
d'aménagement zoom secteur Ouest » annexé 
au rapport Valtraloc.

 4.6 Zone dépose minute    Zone de dépose des enfants par des véhicules 
privés. Place à prévoir pour 2 voitures.

 4.6 Zone de dépose pour les bus scolaires   Prévoir espace de circulation, et de dépose, 
pour deux bus d’une longueur de 8 m, ne 
nécessitant pas d’entreprendre une marche 
arrière.



26. ESPACES PUBLICS 

Bien que la périmètre du concours soit limité par rapport à celui ayant fait l’objet du dernier MEP, les principes 
suivants, énoncés dans le rapport final du Masterplan, sont à prendre en compte dans le projet :

« L’espace public doit être riche et varié, en fonction de son emplacement et de sa relation directe avec le bâti 
environnant. Pour créer une harmonie visuelle et fonctionnelle, il est important d’unifier le mobilier urbain et 
l’éclairage.

Le revêtement des espaces publics sera principalement minéral, privilégiant l’utilisation de matériaux durables 
et/ou recyclés, afin de renforcer l’aspect écologique et résilient du projet.

L’une des priorités est d’améliorer et de sécuriser la traversée entre le château et la place du village, en 
assurant une continuité fluide des parcours piétonniers. Il est également essentiel de conserver et mettre en 
valeur les éléments historiques existants, tels que les murets, les murs et la fontaine, en les intégrant de 
manière respectueuse dans l’aménagement global.

La gestion des seuils et des murs existants doit permettre de créer une perméabilité hiérarchisée entre les 
espaces privés et publics, facilitant la circulation tout en préservant l’intimité des espaces privés.

La place du village doit être conçue comme un espace flexible et accueillant, offrant une grande valeur d’usage 
pour les habitants et visiteurs. Les bâtiments bordant la place doivent être dédiés à des activités publiques, 
accessibles à tous.

Il est également important de soigner la liaison entre le préau de l’école et la place du village, en assurant une 
connexion fluide et sécurisée pour les piétons, notamment les écoliers.

Enfin, une stratégie d’éclairage doit être proposée en cohérence avec son environnement construisant une 
installation selon une règle simple : hiérarchiser et identifier les espaces selon leur fonction et souligner les 
lieux singuliers et identitaires. L’éclairage doit être en adéquation avec les usages actuels, tout en prenant en 
compte la réduction de la pollution lumineuse, afin de préserver la qualité du cadre nocturne et la biodiversité 
locale. »

Dans le cadre du concours la place, située au sud du périmètre du concours, doit proposer l’aménagement 
convivial d’un espace de rencontre permettant une utilisation multifonctionnelle de l’espace (fêtes, parking, 
etc.) et valorisant le marronnier protégé situé en son centre.

27. TRANSPORT ET MOBILITE 

« Durant le processus, une nouvelle donnée est intégrée par la commune, qui souhaite réaliser en priorité 
l’aménagement des arrêts de bus sur la route cantonale, cette dernière étant envisagée pour passer en zone 
30 km/h. Le bureau d’ingénieurs en mobilité, Christe & Gygax, est sollicité pour étudier la faisabilité de cette 
mesure, en parallèle des études du Masterplan. À priori, la création d’une zone 30 km/h sur ce secteur, ainsi 
que l’intégration d’arrêts de bus en « écluse » sur la route, semblent envisageables. Cette démarche vise à 
améliorer la sécurité de la circulation tout en facilitant l’accès aux transports publics.

Transports publics : Le centre du village est actuellement desservi par ligne 544 : Fribourg – Avenches – 
Domdidier – Gletterens et la ligne 556: Villarepos – Gletterens – Rueyres-les-Prés. L’arrêt est situé sur la place 
devant l’église. Le bus dépose également des écoliers. L’enjeu principal est de déplacer cet arrêt afin de 
libérer la future place du village. Le bus scolaire s’arrête dans le futur parking de l’école garantissant la sécurité 
des écoliers sur le chemin de l’école et permettant au bus de pouvoir attendre sur place. L’arrêt du bus de ligne 
est déplacé sur la route au droit de la Place du Château.

Mobilité douce : Les espaces publics et les liaisons de mobilité douce doivent être développés simultanément 
avec l’intégration et l’optimisation de la voirie routière, notamment par l’instauration d’une limitation de la 
vitesse à 30 km/h. Actuellement, ces espaces et liaisons sont mal perçus et doivent être réorganisés et 
valorisés pour renforcer leur fonctionnalité et leur accessibilité. Il est également crucial d’adapter l’offre en 



stationnement pour les deux-roues aux besoins actuels, en prévoyant des infrastructures adéquates pour les 
vélos. Cette adaptation permettra non seulement de faciliter l’usage de la mobilité douce, mais aussi de 
garantir la sécurité des usagers et d’encourager des modes de transport plus durables et respectueux de 
l’environnement.

Transports individuels motorisés : L’accessibilité du centre village, comprenant des lieux emblématiques tels 
que la place du village, la cure, le château et l’école, doit être organisée de manière à la fois efficace et 
réfléchie, en tenant compte des différents modes de transport. Il est essentiel de trouver un équilibre entre la 
facilité d’accès pour les piétons, les cyclistes, les véhicules et les transports publics, tout en préservant la 
sécurité et la convivialité de ces espaces. Cette approche permettra de garantir une mobilité fluide et 
harmonieuse, adaptée aux besoins spécifiques de chaque secteur, tout en encourageant la pratique de la 
mobilité douce et en réduisant l’impact du trafic motorisé.

Stationnement : L’offre en stationnement doit être pensée de manière complémentaire et au service des 
différents usages du centre village. Il est essentiel que les espaces publics du centre village ne soient pas 
dominés par la présence des voitures, afin de préserver leur caractère convivial et piétonnier. Les 
stationnements doivent être organisés de manière discrète et fonctionnelle, en périphérie ou dans des zones 
dédiées, pour libérer les espaces centraux pour les usagers.
De plus, les accès aux parkings, ainsi que ceux dédiés aux urgences et/ou aux livraisons, doivent être 
clairement définis et regroupés. Cette organisation facilitera la circulation, garantira la sécurité des piétons et 
permettra une gestion fluide du trafic, tout en maintenant la qualité de l’espace public. »

La variante de l’arrêt de bus au droit de la Place du Château a été retenue par le Conseil Communal. Cela 
permettra de dynamiser le centre tout en offrant l’espace nécessaire pour un aménagement généreux et 
sécuritaire pour les usagers et exploitants. 
Les concurrents/es doivent prendre en compte dans le projet l’état actuel de l’étude faisant l’objet de l’annexe 
8 (Rapport Valtraloc de février 2025), y compris l’aménagement d’un l'abri-bus.

Le chemin de la cure, axe de mobilité douce permettant de relier le bas du village, avec le haut, sert également 
d'accès pour les voitures menant au parking situé à l'arrière de la cure ainsi qu'à une habitation individuelle.

Etat de l'étude réalisée par le bureau Christe & Gygax



III. APPROBATION DU PROGRAMME 

Le présent programme a été approuvé par le jury.

M. Michael Willimann, Président du jury 

Mme Christel Tschanz, Vice-Présidente du jury

M. Cédric Villemin

Mme Olivia de Oliveira

M. Eric Frei

Mme Claudia Schermesser

Mme Sylla Widmann

M. Alain Collaud

M. Stéphane Vessaz

M. Fédérico Coca

M. Frédéric Baldy

Mme Melinda Calogiuri

M. Frédéric Gander

La commission des concours et mandats d’étude parallèles a examiné le programme. Il est conforme au 
règlement des concours d’architecture et d’ingénierie SIA 142, édition 2009. 

Les exigences en matière des honoraires de ce programme ne sont pas soumises à un examen de conformité 
en vertu du Règlement SIA 142.



IV. RÉPONSES AUX QUESTIONS
Remarque : Les questions ont été reprises avec la formulation reçue.

Question 1 : Il est indiqué que les documents doivent être envoyés uniquement par courrier postal 
prioritaire, n’est-il pas possible de les rendre en mains propres ?
Réponse 1 : Non

Question 2 : Pouvez-vous transmettre les plans de la base de la maquette en format 3dm ou dxf ?
Réponse 2 : Les fichiers « Maquette.3dm » et « Maquette.dwg » ont été déposés sur Simap.

Question 3 : Est-il possible d'avoir un plan de situation avec les courbes aux bonnes altitudes en 3D, afin 
de pouvoir générer une topographie facilement sans que chaque candidat doivent faire cela 
manuellement?
Réponse 3 : Voir question n°2.

Question 4 : Sur le plan de situation est-il possible d'indiquer avec une ligne (dans le modèle) le cadrage 
souhaité pour le plan de situation, ainsi qu'une ligne indiquant le cadrage de la maquette ?
Réponse 4 : Le fichier « PLAN SITUATION_cadrage » a été déposé sur Simap.

Question 5 : Dans un souci d’équité entre les concurrents, nous vous prions de bien vouloir demander à 
l’équipe lauréate du MEP de transmettre l’ensemble des documents nécessaires à l’élaboration du plan 
de situation, à savoir notamment un fichier CAD nettoyé ainsi qu’un fichier Photoshop (ou tout autre 
format équivalent).
Réponse 5 : Un plan de situation au format dwg fait partie des documents transmis à tous les participants, 
avec les informations à disposition. La Commune ne dispose pas d’autres fichiers numériques de format 
dwg, photoshop ou équivalent.

Question 6 : Classes enfantines : le WC et la cuisinette font-ils partie des 96 m² ou doivent-ils être 
additionnés ?
Réponse 6 : La cuisinette et le wc ne font pas partie des 96 m2. Voir également question n°7.

Question 7 : Classes enfantines : deux classes peuvent-elles se partager un WC et une cuisinette, ou 
chaque classe doit-elle disposer de son propre WC et de sa propre cuisinette ?
Réponse 7 : Oui, un wc et une cuisinette peuvent être partagés par plusieurs classes enfantines. Dans 
notre cas 1 cuisinette et 2 wc doivent au minimum être prévus.

Question 8 : Salles ACT/ACM : doit-il y avoir 7 m² de vestiaire, comme pour les salles de classe ?
Réponse 8 : Comme pour les salles de classe, un vestiaire doit être prévu à l’extérieur des salles, dans 
la zone de circulation.

Question 9 : Dans le cas de l’implantation de plusieurs bâtiments, la bibliothèque doit-elle se situer dans 
le même bâtiment que les salles de classes primaires et enfantines ? Ou peut-elle être totalement 
indépendante ?
Réponse 9 : Non, l'emplacement de la bibliothèque est libre : elle peut se trouver à proximité immédiate 
des classes ou dans un bâtiment indépendant. Il convient toutefois de rappeler la possibilité, exprimée 
dans le programme, que la bibliothèque puisse servir dans le futur comme agrandissement des classes.
Un accès indépendant doit également être prévu pour assurer son fonctionnement en dehors des horaires 
scolaires.

Question 10 : Locaux d’accueil extrascolaire : les salles d’accueil doivent-elles être indépendantes ou 
séparées par des cloisons amovibles permettant de jumeler plusieurs salles en une seule ?
Réponse 10 : Les salles d’accueil doivent pouvoir fonctionner individuellement. Il faut par contre prévoir 
de pouvoir en jumeler deux, et ceci deux fois.

Question 11 : L’économat du point 3.3 doit-il avoir un lien proche ou direct avec un autre espace du 
programme ?
Réponse 11 : Non, par contre il doit être desservi pas l’ascenseur.

Question 12 : Abri PC de 400 places : l’ITAP de 1984 se limite à des abris de 200 places. Le maître 
d’ouvrage souhaite-t-il un seul abri de 400 places ou deux abris de 200 places chacun ?
Réponse 12 : Il faut prévoir le développement de 2 abris de 200 places.

Question 13 : Les 29 places de stationnement demandées doivent-elles toutes se situer dans le périmètre 
du concours ?
Réponse 13 : Oui.



Question 14 : Existe-t-il des plans du bâtiment de la "ferme" avant transformation ? Si oui, peut-on les 
obtenir ?
Réponse 14 : Les plans du premier projet de transformation, élaborés en 1990 sont mis à disposition des 
participants sur Simap. Ces plans ne correspondent pas à l’état initial du bâtiment, mais ils illustrent les 
éléments qui devaient être démolis et nouvellement construits, permettant ainsi d'entrevoir l’aspect qu'il 
avait auparavant.

Question 15 : Peut-on construire, dans une première étape, des éléments du programme du concours sur 
la parcelle du propriétaire privé RF 44 ?
Réponse 15 : Non.

Question 16 : Étant donné que le projet doit être réalisé en plusieurs phases et que le programme (point 
25) doit être implanté à l’intérieur du périmètre du concours, existe-t-il une idée de programme pour le 
futur agrandissement sur la parcelle 44 de l’actuelle maisonnette ?
Réponse 16 : Non, cependant, compte tenu de l’affectation de la parcelle en zone d’intérêt général (ZIG 
3), celle-ci devra nécessairement être destinée à des bâtiments et équipements à usage éducatif, culturel 
ou socioculturel.

Question 17 : Pour le futur agrandissement sur la parcelle 44 de la maisonnette, peut-on envisager une 
nouvelle fonction ?
Réponse 17 : Non, voir également réponse de la question 16.

Question 18 : Les locaux mentionnés au point 25 doivent-ils être réalisés entièrement à l’intérieur du 
périmètre vert ou peuvent-ils également être prévus dans des phases ultérieures avec l’intégration de la 
parcelle 44 ?
Réponse 18 : Tous les éléments du programme des locaux doivent se situer dans le périmètre de 
construction, à l’exception des points 4.2 à 4.6 qui peuvent également être développés dans le périmètre 
du concours, mais en tenant compte de l’aspect public de l’espace situé devant l’église.

Question 19 : Combien de sanitaires sont requis pour les classes de l’école primaire ?
Réponse 19 : Prévoir pour 100 élèves 3 wc filles et 2 wc et 1 urinoir pour les garçons. Prévoir également 
1 wc PMR par étage.

Question 20 : Le programme exige un abri de protection civile (« Abri PC ») de 400 places : est-il possible 
d’en réaliser deux de 200 places, ou bien un seul abri de 400 places est-il nécessaire ?
Réponse 20 : Oui, il faut prévoir le développement de 2 abris de 200 places.

Question 21 : L’espace extérieur de 100 m² destiné à l’AES doit-il être considéré séparément par rapport 
aux autres aires de jeux extérieures de l’école maternelle et de l’école primaire ?
Réponse 21 : Oui.

Question 22 : Le plan général à l’échelle 1:500 doit-il occuper toute une planche A1 en haut à gauche ou 
doit-il être représenté aux dimensions du cadre (55x45 cm) figurant dans la mise en page du fichier DWG 
annexé ?
Réponse 22 : Comme mentionné au point 15 du programme du concours, le plan à l’échelle 1 :500 doit 
reprendre le cadrage du plan de situation transmis.

Question 23 : Les plans à l’échelle 1:200 peuvent-ils être orientés différemment par rapport au plan 
général à l’échelle 1:500 ?
Réponse 23 : Oui pour autant que cela favorise une meilleure lecture des plans.

Question 24 : Est-il possible d’utiliser d’autres couleurs, en plus du noir, dans les plans, coupes et 
élévations ? Par exemple, afin de différencier le bâtiment existant ou les espaces extérieurs ?
Réponse 24 : Il est possible de mentionner en jaune/rouge les éventuelles parties du bâtiment existant 
de « La ferme » démolies/construites. Le reste du projet doit par contre être dessiné en noir.

Question 25 : Serait-il possible d’obtenir les plans du bâtiment « L’Ancienne Boucherie » et de L'Eglise?
Réponse 25 : Non.

Question 26 : Est-il envisageable de déplacer l’arrêt de bus, ou doit-il impérativement rester devant le 
Château ?
Réponse 26 : Le concept de mobilité annexé au programme du concours correspond à l’option retenue 
par le Conseil communal. Il est en cours de traitement par le Canton.



V. CONTRÔLE TECHNIQUE

28. INSCRIPTIONS

55 inscriptions valables ont été enregistrées par le secrétariat du concours.

29. RECEPTION DES DOCUMENTS

45 projets ont été rendus dans les conditions et les délais prescrits par le règlement-programme.

Ils ont été numérotés arbitrairement de 1 à 45 et correspondent aux devises ci-dessous : 

01 croissants de lune   24 Un jardin s'élève  
02 CASCADE    25 LŪCUS 
03 t(w)ogether    26 Camomille 
04 RACINES ET HORIZONS  27 MURMURE 
05 cœur A cours    28 Albus 
06 Les greniers    29 Les hirondelles 
07 ROCK N ROLL    30 JOUR DE FÊTE 
08 SAINT HAUT-BAS   31 UNE ÉCOLE PAYSAGE POUR ST-AUBIN 
09 Des champs au château   32 CŒUR 
10 Le Cloître     33 Toudou 
11 VERGER ÉCOLE   34 Haut comme trois pommes 
12 Sur le chemin de l'école   35 Assis sur une prune 
13 Shi fu mi     36 TRÈFLE 
14 ANGÉLUS    37 ANDROMEDA 
15 Ed, Edd + Eddy    38 ARCHIPEL 
16 Sur la colline    39 Deux, trois, quatre 
17 LE PETIT PRINCE   40 EX TERRA CRUDA 
18 TABASCO    41 L'AIGUILLE DANS LA BOTTE DE FOIN 
19 Borgo     42 La ligne des toits 
20 LES TROIS BRIGANDS   43 SCHWYZERÖRGELI 
21 PISTOR    44 Athos, Porthos et Aramis 
22 RADICELLE    45 Un, deux, trois : pierre, terre, bois! 
23 Les 200 colonnes   

30. EXAMEN DES DOCUMENTS

Le contrôle technique des projets rendus a été effectué du 13 au 26 février par le secrétariat du concours.
Les projets ont été examinés du point de vue de leur conformité avec les éléments suivants :

• documents demandés,
• dispositions légales applicables,
• programme des locaux et surfaces.



Les projets suivants différent de certains points du programme :

VI. JUGEMENT

31. SÉANCES DU JURY 

Le jury s’est réuni les 4, 6 et 11 mars 2026. M. Federico Coca a suppléé à l'absence de Mme Olivia de Oliveira. 
Le jury a tout d’abord pris connaissance du résultat du rapport technique préparé par le secrétariat du 
concours.

32. EXCLUSIONS 

Les projets suivants ont été exclus de la répartition des prix, pour les raisons suivantes : 
• 08, 13, 19, 22, 34, 45 : non-respect des distances aux limites (voir détail au point 30 ci-dessus)
• 11, 25, 28, 32 : non-respect des hauteurs (H/2) aux limites (voir détail au point 30 ci-dessus).

Le jury a considéré que les autres libertés prises par les candidats, par rapport au programme, ne leur ont 
pas donné un avantage vis-à-vis des autres candidats.

33. 1ER TOUR DE JUGEMENT 

Après avoir pris connaissance de l’ensemble des projets admis au jugement, le jury a procédé à un premier 
tour d’élimination en se basant sur les critères d’appréciation suivants : 

• Concept général et qualités urbanistiques, architecturales et paysagères,
• Organisation fonctionnelle et flexibilité d’organisation,
• Respect du programme.

Les 14 projets suivants ont ainsi été écartés au 1er tour :
02 CASCADE    27 MURMURE 
06 Les greniers    30 JOUR DE FÊTE 
10 Le Cloître    31 UNE ÉCOLE PAYSAGE POUR ST-AUBIN 
17 LE PETIT PRINCE   32 COEUR 
20  LES TROIS BRIGANDS   40  EX TERRA CRUDA
23  Les 200 colonnes   43  SCHWYZERÖRGELI
24  Un jardin s'élève   45 Un, deux, trois : pierre, terre, bois!

34. 2ÈME TOUR DE JUGEMENT 

Le jury a procédé ensuite à un second tour d’élimination en complétant les critères d’appréciation du 1er tour 
par les critères suivants : 

N° projet Explications

Non respect des distances 
aux limites
à l’ouest et parcelle 44 : 4m
au nord-est, chemin des Rittes : 5m
au sud, route de la Côte : 7m

08, 13, 19, 22, 34, 45 08 – 6.5m à limite sud 
13 – bât. sud-est hors périmètre
19 – bât. sud-est hors périmètre 
22 – bât. sud-est hors périmètre 
34 – 6.5m à limite sud (lim. déplacée sur plan)
45 – 3.5m à limite nord-ouest

Non-respect des hauteurs 
(H/2) aux limites 

11, 25, 28, 32 11 – H 9.45m, limite 4m, bât. nord-ouest
25 – H 14.1m, limite 6m, angle nord-ouest 
28 – H 9.2, limite 4m, bât. primaire, côté N-O
32 – H 11m, limite 5m, salle polyvalente, S-E



• Durabilité de la matérialisation et de l’exploitation des bâtiments,
• Qualité des aménagements extérieurs et biodiversité,
• Economie des moyens,
• Prise en compte du maintien en exploitation du site pendant le chantier,
• Potentiel de développement du site.

Les 13 projets suivants ont ainsi été écartés au 2ème tour :   
11 VERGER ÉCOLE  26 Camomille 
15  Ed, Edd + Eddy   29 Les hirondelles 
16 Sur la colline   34 Haut comme trois pommes   
18  TABASCO   35  Assis sur une prune
21 PISTOR   37  ANDROMEDA 
25  LŪCUS    39  Deux, trois, quatre
     44 Athos, Porthos et Aramis

35. 3ÈME TOUR DE JUGEMENT 

Le jury a procédé ensuite à un troisième tour d’élimination en affinant son analyse basée sur les critères de 
jugement énoncés. 

Les 10 projets suivants ont ainsi été écartés au 3ème tour : 
01 croissants de lune   13 Shi fu mi  
04 RACINES ET HORIZONS  14 ANGÉLUS 
07 ROCK N ROLL    33 Toudou 
08 SAINT HAUT-BAS   36 TRÈFLE
12 Sur le chemin de l'école   38 ARCHIPEL

A l’issue du 3ème tour le jury a passé en revue, encore une fois, toutes les propositions éliminées admises au 
jugement.

36. CLASSEMENT 

Les huit projets restants ont ainsi été retenus pour l'établissement du classement final et pour l’attribution des 
prix et des mentions. Des critiques de ces projets ont été rédigées et une approche des coûts de ces 8 projets 
a été effectuée. Sur la base de ces informations ainsi que sur les critères de jugements énoncés et 
développés, le jury a examiné à nouveau dans le détail les projets retenus.

Après délibération, le jury a établi le classement suivant :

1er rang 1ère mention Fr. 30'000.- HT 28 Albus

2ème rang 1er prix Fr. 28'000.- HT 42 La ligne des toits

3ème rang 2ème mention Fr. 20'000.- HT 19 Borgo

4ème rang 2ème prix Fr. 20'000.- HT 03 t(w)ogether

5ème rang 3ème mention Fr. 14'000.- HT 22 RADICELLE

6ème rang 3ème prix Fr. 18'000.- HT 05 coeur A cours

7ème rang 4ème prix Fr. 16'000.- HT 09 Des champs au château

8ème rang 5ème prix Fr. 14'000.- HT 41 L'AIGUILLE DANS LA BOTTE DE FOIN



37. RECOMMANDATIONS DU JURY

A la majorité des trois quarts des voix et avec l'accord explicite de tous les membres non professionnels, le 
jury a recommandé au maître de l’ouvrage d’attribuer le mandat d’architecte au lauréat du concours, le projet 
Albus. Il a demandé par contre à l’auteur du projet de tenir compte des remarques suivantes dans le cadre 
du développement du projet:

• La distance du bâtiment de l’école primaire à la limite nord de la parcelle, en fonction de sa hauteur, doit 
être respectée.

• Les salles ACM situées au sous-sol de la ferme gagneraient à être déplacées, par exemple à la place du 
local technique au rez-de-chaussée de l’école enfantine, pour l’une, et dans le bâtiment de la salle multi-
usage, pour l’autre.

• La déclivité du chemin d’accès depuis l’arrêt de bus scolaire doit être vérifiée. 

38. APPROBATIONS DU RAPPORT DU JURY 

Le présent rapport a été approuvé par le jury.

M. Michael Willimann, Président du jury 

Mme Christel Tschanz, Vice-Présidente du jury

M. Cédric Villemin

M. Eric Frei

Mme Claudia Schermesser

Mme Sylla Widmann

M. Alain Collaud

M. Stéphane Vessaz

M. Fédérico Coca

M. Frédéric Baldy

Mme Melinda Calogiuri

M. Frédéric Gander



39. LEVÉE DE L'ANONYMAT ET PRÉSENTATIONS DES PROJETS 

A l’issue du jugement, le Président du jury procède à la levée de l’anonymat en ouvrant les enveloppes 
cachetées, du 1er au 8ème rang, soit : 

1er rang,   1ère mention PLUS 2 ARCHITECTES sàrl, Fribourg
    studio mouve, Bâle

2ème rang,   1er prix  Itten + Brechbühl SA, Lausanne

3ème rang,   2ème mention BGM ARCHITEKTEN GmbH, Bâle

4ème rang,   2ème prix  alexandre clerc architectes sàrl, Fribourg 
    MG Associés sàrl, Vuissens

5ème rang,   3ème mention Atelier Mora Millan sàrl, Genève

6ème rang,   3ème prix Les ateliers du passage sàrl, Fribourg

7ème rang,   4ème prix Stoa architectes sàrl, Neuchâtel
    Kesküla Erard – architecture du paysage, Bienne
    Amstein Walthert AG, Bern

8ème rang,   5ème prix Federico Architectes, Genève
    Tekhne SA, Lausanne
    L’Atelier du Paysage sàrl, Lausanne
    Ingewood sàrl, Saint-Maurice 

Le solde des enveloppes est ouvert dans l’ordre de la numérotation établie. 
Les projets sont présentés ci-après, du 1er au 8ème rang, puis dans l’ordre de la numérotation établie.

VII. PRESENTATION DES PROJETS

Les noms des spécialistes-conseils, ayant collaboré avec les bureaux d’architecture sur une base volontaire, 
sont également mentionnés dans la présentation des projets. 
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écarté au 1er tour


